Identification du contrevenant

Prénom – Nom

Adresse complète
Identification du service verbalisateur
Adresse complète

Date

Courrier recommandé AR

Affaire : contestation – procès verbal n°

Madame, Monsieur,

J’ai été verbalisé par procès verbal n° A PRECISER, dont vous trouverez l’avis de contravention original joint au présent courrier,  pour une prétendue infraction de vitesse excessive au regard des circonstances.

J’entends contester la régularité du procès verbal que vos services ont cru devoir dresser à mon encontre.

Cette incrimination ne pourra pas prospérer, en effet, l’avis de contravention ne mentionne nullement les circonstances entourant le relevé d’infraction de sorte que je ne suis pas en mesure de connaître les éléments constitutifs de l’infraction.

OU (en cas d’infraction relevée par des agents absents lors de l’accident)

Je vous indique que les agents n’ont aucunement constaté cette prétendue infraction conformément à l’article L.429 du Code de Procédure pénale mais l’ont déduite d’un fait (l’accident) dont ils n’étaient pas témoins.
Vous voudrez transmettre la présente réclamation à Monsieur l’Officier du Ministère Public qui devra conformément à l’article L.529-2 du Code de procédure pénale
 qui devra à la lecture de l’article R49-8 du Code de Procédure pénale, annuler le titre exécutoire.

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de ma considération distinguée.

Signature

PS : avis de contravention n°

� Article 529-2





Dans le délai prévu par l'article précédent, le contrevenant doit s'acquitter du montant de l'amende forfaitaire, à moins qu'il ne formule dans le même délai une requête tendant à son exonération auprès du service indiqué dans l'avis de contravention. Dans les cas prévus par l'article 529-10, cette requête doit être accompagnée de l'un des documents exigés par cet article. Cette requête est transmise au ministère public.


�A défaut de paiement ou d'une requête présentée dans le délai de quarante-cinq jours, l'amende forfaitaire est majorée de plein droit et recouvrée au profit du Trésor public en vertu d'un titre rendu exécutoire par le ministère public.








